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Département de l’Aude 
 
 
Arrondissement 
de Carcassonne 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE 

____________ 
 

CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
CASTELNAUDARY LAURAGAIS AUDOIS 

____________ 

 
DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

____________ 

 
 

DOMAINE : 
FINANCES 
LOCALES 
 
 
SOUS-DOMAINE : 
DECISIONS 
BUDGETAIRES 
 
 
OBJET : 
Examen et vote du 
budget SAAD 2023 
 
 
 
 
Le nombre de 
délégués en service 
est de 27 
 
 
Convocation du 
conseil 
en date du 
05 avril 2023 

 
 
CERTIFIE 
EXECUTOIRE PAR 
RECEPTION 
PREFECTURE LE 
 

 
 
PAR PUBLICATION 
LE 
 
 
 
PAR DELEGATION 
LE 
 
Signature 

Séance du Conseil d’Administration du 13 avril 2023 à 16 heures 30 
Le Conseil d’Administration du Centre Intercommunal d’Action Sociale 
Castelnaudary Lauragais Audois. 
Légalement convoqué s’est rassemblé au lieu ordinaire de ses séances, sous 
la présidence Monsieur Philippe GREFFIER, Président du Centre 
Intercommunal d’Action Sociale Castelnaudary Lauragais Audois. 
 
Présents : Philippe GREFFIER, Henri BAILLEAU, Maguy BARBON, Brigitte 
BATIGNE, Alain BOUSQUET, Renée CASSAN, Nicole CATHALA, Nicole 
MARTIN, Serge OURLIAC, Nadine ROSTOLL, Isabelle SIAU, Jean TIRAND, 
Armand VALISSANT, Monique VIDAL  
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Excusé(s): Robert BATIGNE, Guy BONDOUY, Monique CARPENTIER, 
Hubert CHARRIER, Michele CONDOURET, Marie DE ALMEIDA, Frederic 
JEANJEAN, Patrick MEILLIER, Nathalie NACCACHE, Michele NICOT, Marie 
POURCHARESSE, Brigitte RESSEGUIER, Sylvie VERDIN 
 
Secrétaire de séance : Brigitte BATIGNE  
 
VU les dispositions prévues par l’instruction M 22,  

VU les articles L. 2312-1 et suivants, L. 5211-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales,  

CONSIDERANT qu’il convient d’adopter le budget du SAAD de l’exercice 

2023,  

Monsieur le Président ayant remis à tous les membres du Conseil 

d’Administration le document nécessaire à l’examen et à l’approbation du 

budget de l’exercice 2023 du Service d’Aide et d’Accompagnement à 

Domicile du CIAS qui s’établit comme suit :  

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 

DIT que le tarif horaire moyen annuel appliqué sera de 23.37 € par heure 

 
 

 



 2023-014 

 

APPROUVE le budget pour l’exercice 2023 du Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile du 

CIAS.  

 

PRECISE que celui-ci fait l’objet outre la présente délibération d’un document établi par chapitre et 

article et qu’il consigne « in fine » le résultat du vote par l’apposition de la signature de chacun des 

membres du conseil d’administration.  

 

POUR : 14 

CONTRE : 0 

ABSTENTION : 0 

 

 
ADOPTE A L'UNANIMITE 

 
Fait et délibéré en séance le jour, mois et an ci-dessus. 
Au registre sont les signatures. 
 

 
 

Castelnaudary, le 13 avril 2023 
 

La secrétaire de séance, 
 
 
 
 
 

Brigitte BATIGNE 

Le Président, 
 
 
 
 
 

Philippe GREFFIER 
 
 
 

 

 






































































